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Où trouver le portail famille ? 

Via le site de la ville  sur
 la page d’accueil 

Via l’application mobile
de la Ville 

Une fois sur l’interface du portail 
famille, connectez-vous ici avec 
vos identifiants ===>

1/ Connexion :

Mise à jour de la fiche
 enfant via le portail famille

ou 



Les personnes se connectant via un téléphone portable vont se voir 
proposer d’activer l’ergonomie mobile. 

Une fois activée, elle peut être modifiée en cliquant sur « mon compte » 
une fois connecté sur la plateforme. 

2/ Menu 



4/ Vérifier et modifier au besoin les coordonnées des parents 
en cliquant en bas sur « modifier »

L’adresse postale ne peut pas être modifiée, car cela impacte la tarifica-
tion. Pour un changement d’adresse, il convient d’adresser un justificatif 
de domicile de moins de 3 mois concernant la maison (facture d’eau, 
électricité, téléphone fixe ou box…) via la messagerie.  

3/ Aller sur « mon dossier » / « modifier mes coordonnées » 



5/ Vérifier et modifier au besoin les renseignements sanitaires 
des enfants

Cliquer sur la rubrique « mes enfants » puis faire enfant par enfant.
 Il n’est pas nécessaire de faire les enfants majeurs.  



6/ Une fois les mises à jour faites, transmettre via la messagerie 
du Portail les documents obligatoires : 

 - Photo d’identité récente
 - Vaccins à jour
 - PAI le cas échéant
 - Attestation de responsabilité civile
 -  J ugement de garde ou ordonnance d’éloignement le cas échéant              



La mise à jour est obligatoire pour fréquenter nos structures
 péri et extrascolaires.


